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Positicn du ~1-:mvement Tia Beluad 

Fort de ses convictions poli tiques, le ~t.)uvement Tia Beluad maintient que 
Po.laos et la ~1icronesie doivent un jour acceder a l'independance, mais convient q_ue 
l'heure n 1en est pas enc0re venue. Le territoire est cependant mur pour l'autonomie; 
aussi le Eouve-n.ent Tia Beluad estime-t-il que tout statut que Palaos et la Hicrcnesie. 
pourraient obtenir des Etats-Unis d 1 Amerique ou d 1 une autre grande nation ou toate 
association qu'ils pourraient conclure avec eux doit revetir un caractere provisoire. 
En bref, nous reclamons l 1 autonomie immediate pour preparer l'independance. 

L 1unite micronesienne 

Le ~~ouvement Tia Beluad estime que tot ou tard, la Hicronesie devra former 
son unite. Il a e~alement conscience que les iles de l'ar~~ipel peuvent s'entraider 
et seraient en mesure d'occuper une position ~lus forte sur la scene internatio~ale 
si elles oeuvraient de concert pour la cause commune. Hais il faut bien voir qu 1 elles 
sont tres differentes sur le plan de la culture et des traditions, ce dont semblent 
avoir fait abstraction les auteurs de la Convention constitutionnelle de la 
Hicronesie ( coifi!?rise dans le projet de Constitution) 11 lorsqu 'ils ont defini 
l'unite wicronesienne. C'est, semble-t-il, la raison pour laquelle cette unite n'a 
pu se realiser. Aussi, demandons-nous que l 1 on modifie la Convention constitu
tionnelle de la Micronesie avant qu 'elle ne fasse 1 I objet d 'un referendum. 
L1experience nous a enseigne que l 1 unite micronesienne doit se faire pror,ressivement 
et sans heurt , grace a une prise de conscience des interets communs. No us sommes 
favorables a l'unite microncsienne pour autant que chaque district conserve son 
"identite" dens une mesure compatible avec le developpement de la Hicronesie. 

1/ Pour le texte du projet de Constitution des Etats federes de Hicronesie, 
voir docu.ment T/COM.l0/1.174, annexe 1. 
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Question de la separation 

Le MOuvement Tia Beluad pense que l'on ne peut pas vraiment parler de 
"separation" dans le cas des iles Marshall et de Palaos. Pour des raiscns d' ordre 
pratique, les ~licronesiens auront toujours besoin de s'entraider. On peut concevoir 
la separation comme la recherche par chaqu.e district de son "identitc culturelle" 
sans pour autant que cela nuise a la realisation de l'unite micronesienne qui 
pourra alors se faire progressivement. 

Vu la situation politique a Palaos, le Houvement Tia Beluad ne peut qu'etre 
partisan de l'unite micronesienne dans le cadre d'une libre association avec les 
Etats-Unis ainsi que de 1' autonomie i=diate de chaque district, et il approuve 
les efforts deployes par la Commission du sta.tut politique de Pclaos et la 
Corrmdssion du futur statut politique et de la transition en vue d'atteindre les 
objectifs qu'il a €nonces. 

Le Houvement Tia Beluad recommande a la Commission du statut poli tique de 
Palaos et a la Commission du futur statut poli tique et de la transition de 
conjuguer leurs efforts en vue de : 

1. Poser le principe de l'unite micronesienne, comme il y a une unite 
ameri caine; 

2. Poser le princiue de l'association libre avec les Etats-Un~s; 

3. Faire pression sur les Etats-Unis pour obtenir immediatement l'autonomie 
par le biais d'une Convention; 

4. Refuser definiti vement le statut du Commomrealth; 

5. Prendxe des mesures pour que la Convention constitutionnelle de la 
Hicronesie soit a."!lendce avant .. de faire l'objet d'un referendum. Demander 
la creation d'une commission char~ee d'examiner la constitution des 
Etats federes de ~ti.cronesie, l'accord d'association·libre, de faire des 
recommendations sur les changements a y· apporter pour assurer leur 
compabilite et d 'informer les Mi.cronesiens sur ces deux instruments. 

' ~ ,. 

6. Demander au Congres de la r.U.cronesie de creer une com..'1lission chargee de 
veiller a ce qu'aucune partie du territoire ~cronesien (environ 
7, 7 millions de km2) ne soit ·supprimee ou transformee tant que le futur 
Gouvernement federal de la !.fi.cronesie ne sera pas })leinement habilite a 
revendiquer la pleine juridiction sur les territoires situes au-dela de 
la zone economique de 200 miles (environ 360 km) autour de chaque 
district; 

7. Demander que l'on releve immediatement les rersonnes suivantes de leurs 
fonctions a la Commission du statut politique de Palaos 
Hl'1. Thomas Gladwin, Start Heel<;: et Hillia.rn Brophy. 

Lsignee par .JP personnes ( siBUatures . 
illisiblesl/ 




